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  DISTRICT DE FOOTBALL DE LA MAYENNE  
  

Commission COMMISSION DÉPARTEMENTALE SPORTIVE ET RÉGLEMENTAIRE 

Saison 2018-2019 Date : 16 Novembre 2018 - Séance ouverte à 15h00   PV n°9 

Présidence M. Nicolas POTTIER, 

Présents MM. Christophe CHESNAIS, Jean Paul NOUVEL, Pascal PERRET. 

Absents excusés 
MM. Claude BARRÉ, Pascal CORNU, Guy COUSIN (Président du District), Yvon 
DUPRÉ, Michel FAGOT. 

 

Nicolas POTTIER ne pouvant pas prendre part à la délibération et au vote, la séance est présidée par Mr Jean-
Paul NOUVEL. 
 

Dossier n° 11 

Match n° : 20782020 Date du match : 16/09/2018 Coupe Vétérans 1er tour 

Club recevant : US LA BAZOGE MONTPINÇON 1 Club visiteur : US CHANGÉ 2 

Motif : Évocation Commission des Vétérans 

 

La commission, 

- Annule la convocation des deux clubs car la Commission des Vétérans n’avait pas les prérogatives 
pour statuer sur ce dossier, 

- Prend connaissance des documents transmis par la Commission des Vétérans, 
o Du courrier envoyé aux deux clubs par la Commission des Vétérans en date du 7/11/2018, 
o De la convocation envoyée aux deux clubs par la Commission des Vétérans en date du 

9/11/2018, 
o La feuille de match en date du 16/09/2018, 
o Prend connaissance d’un mail du 10/11/2018 adressé à la Commission des Vétérans,  

- Constatant que le 2ème tour s’est déroulé le 14/10/2018, 

- Considère qu’en effectuant le tirage au sort du 2ème tour, la Commission des Vétérans a homologué les 
résultats du 1er tour, 

- Décide de valider le tirage effectué par la Commission des Vétérans pour les 8èmes de finale de la 
Coupe et Challenge des Vétérans.  

 
 

Le Président de la séance               Le Secrétaire de séance                                   

                                                              
                     Jean Paul NOUVEL                                                                                                   Christophe CHESNAIS                                                                                         


